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Règlement du concours de photographie 

Avant-propos : 

Ce concours a été réalisé par la commission « Culture & Loisirs » du conseil municipal des 

jeunes de la ville de La Roche-sur-Yon lors du mandat 2025/26 des jeunes élus. 

Ce projet est né sur l’impulsion de jeunes de 9 à 12 ans et a plusieurs objectifs : 

• Mettre en avant la ville de La Roche-sur-Yon, sa culture et ses habitants. 

• Proposer une activité culturelle sous une forme différente. 

• Donner une place pour les enfants dans un évènement qui touche toute la ville. 

• Permettre aux habitants de montrer ce que la ville représente pour eux. 

Description du concours : 

Le concours est ouvert à n’importe qui. Le thème du concours est « Ta Roche-sur-Yon », ce 

que la Roche-sur-Yon représente pour toi. Les participants doivent envoyer leur photo via un 

formulaire sur Internet. La date limite d’envoi est le 17 mai 2026. 

Il y aura trois catégories et donc trois gagnants : 

• Catégorie « enfant » : moins de 11 ans. 

• Catégorie « ado » : 11 à 17 ans. 

• Catégorie « adulte » : 18 ans et plus. 

Le jury sera composé des jeunes de la commission « Culture & Loisirs » du conseil municipal 

des jeunes. 

Les photos seront évaluées selon trois critères : 

• Respect du thème. 

• Qualité de la photo. 

• Originalité. 

Les photos des participants seront exposées à l’office de tourisme durant la première semaine 

du mois de juin 2026. Les participants seront prévenus par mail des gagnants du concours. 
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Règlement du concours : 

• La photographie doit être prise à La Roche-sur-Yon. 

• Une seule photographie par personne. 

• La photographie doit être prise par le candidat. 

• Le candidat a le droit de se faire aider pour prendre sa photographie. 

• Une seule photographie par personne peut être présentée au concours. 

• La photographie doit respecter le thème : « Ta Roche-sur-Yon », ce que la Roche-sur-

Yon représente pour toi. 

• La photographie ne doit pas faire apparaitre de personnes reconnaissables. 

• L’utilisation des outils d’intelligence artificielle est interdite. 

• Les retouches mineures sont autorisées (pas de rajout, pas d’outil IA). 

• Les enfants mineurs doivent avoir l’autorisation d’un responsable légal pour participer 

au concours. 

• Les participants doivent garder un esprit « fair-play » (rester bon joueur). 

 


